NATIONS UNIES
CONSEIL
DE SECURITE

Conformément & Lllarticle 13 du rdglement Iptdricur proviecire @u {
séourité, le Secrétaire géndrel e l'homneur de falre szavoir qulll a vess de la
Mission permenente de l'Union des Bdpublivues soclialistes sovidtiguee une note datde
du @ Juin 1967, indiquant que M. Alexel Vassilevitch 7o)
reprégentent ol Joint de 1'URSS au Conseil de sdcurt

De Llavis du Secrétalre géndral, cette note constitue des p
sufflsants,

nive provisvires
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